
IDENTIFICATION

FRACTURES DE LA COLONNE DÉTECTÉES DE FAÇON FORTUITE ET 
CONFIRMÉES SUR LES RAPPORTS D'IMAGERIE DIAGNOSTIQUE

EXCLURE

LETTRE B au médecin de famille : 
RISQUE ÉLEVÉ
– déjà sous traitement en première intention 
depuis > 1 an et y adhère, nouvelle fracture, 
référer à un spécialiste de l'ostéoporose.  
Congé du FLS 

LETTRE B au médecin de famille : 
RISQUE ÉLEVÉ  
– moment de la fracture vertébrale 
indéterminé, patient déjà sous traitement 
en première intention depuis > 1 an et y 
adhère.  Aucun changement recommandé  

LETTRE B au médecin de famille : 
RISQUE ÉLEVÉ 
– déjà sous traitement en première 
intention depuis > 1 an, mais n'y 
adhère pas, renforcer l'adhérence ou  
prescrire un autre médicament  

LETTRE B au médecin de famille : 
RISQUE ÉLEVÉ 
– déjà sous traitement en première 
intention, mais depuis moins d'un 
an, poursuivre le traitement, 
renforcer l'adhérence

LETTRE B au médecin de famille : 
RISQUE ÉLEVÉ  
– Traitement initié  

Un protocole doit être en place pour surveiller et renforcer l’adhérence 
chez les patients qui suivent un traitement de l’ostéoporose. 
Voir modèle LETTRE G au médecin de famille.

Les FLS administreront une base de données pour véri�er leur e�cacité sous les angles suivants :
1.  les patients avec fracture reçoivent une évaluation adéquate et les investigations nécessaires;
2.  les patients avec fracture reçoivent des médicaments contre l’ostéoporose lorsque nécessaire
3.  le nombre de fractures récurrentes diminue.

AUCUNE ordonnance en 
première intention

Prescrire un médicament 
en première intention

PROTOCOLE EN CAS DE
FRACTURE DE LA COLONNE

Déjà sous médicament 
prescrit en première intention

Patient n'adhère pas au traitement 
OU sous traitement depuis < 1 an

Adhérence du patient ET
sous traitement depuis > 1 an

SURVEILLANCE

INITIATION DU
TRAITEMENT

Analyses sanguines 

Radiographies de la colonne

LETTRE F au 
médecin de famille :  
Congé du FLS  

DMO si le test date de
plus d'un an

Antécédents de
traumatisme Retour au médecin de famille

INVESTIGATIONS
Style de vie, y compris 
la prise d'un supplément de 
vitamine D

Risques de chutes et référence 
vers un service de prévention 
des chutes, le cas échéant

Autres
évaluations 
importantes

OUI

OUINON

NON

LETTER E au médecin de famille : 
Dans la plupart des provinces, il n'est 
pas permis d'appeler les patients qui 
n'ont pas été prévenus. Lettre au médecin de famille 
demandant de référer le patient au FLS.

Le patient doit répondre aux trois critères suivants :
1.  le rapport radiologique indique une fracture vertébrale de niveau 2-3 (modéré ou grave);  
2.  le patient est âgé de ≥ 50 ans;
3.  aucun antécédent (actuel ou passé) de traumatisme majeur ayant contribué à la fracture.

La fracture vertébrale est-elle documentée 
comme une nouvelle fracture?
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